








Pour vous, rien que pour vous.

Actionnaire  
ou futur actionnaire,  
venez nous 
rencontrer !



auquotidien
La mission du Service actionnaires d’Air Liquide : simplifier votre vie d’actionnaire !
Nos Conseillers vous proposent une information individualisée, adaptée à toutes vos interrogations,  
qu’elles portent sur le Groupe, ou sur la Bourse en général : modes de détention des actions, fiscalité, transmission 
de patrimoine... Nous sommes à votre écoute. Vous êtes d’ailleurs de plus en plus nombreux à nous contacter.  
Le Service actionnaires d’Air Liquide totalise, en 2008, 170 000 appels sur son numéro vert et plus de 8 000 courriels.  
Ce sont aussi 90 000 visites sur la rubrique Actionnaires de notre site Internet et près de 1 500 visites  
à l’Espace Actionnaires.
Air Liquide est l’une des rares sociétés cotées à gérer sans intermédiaire sa relation avec les actionnaires, 
notamment la tenue des comptes au nominatif pur (a). Alors vous aussi, bénéficiez d’un accompagnement 
personnalisé en rencontrant l’un de nos Conseillers, en nous contactant par notre formulaire Internet  
ou via notre numéro vert : à vous de choisir !
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Contactez-nous !

Des Conseillers

Nos Conseillers vous répondent du lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures.

Ce numéro est à votre disposition pour contacter 
un Conseiller, écouter le journal vocal du Groupe, 
connaître le cours de l’action en direct ou obtenir 
des informations financières.

Service actionnaires 
 75, quai d'Orsay
75321 Paris Cedex 07 

(a) �Pour plus d’informations sur le nominatif et la prime de fidélité,  
reportez-vous à la page 30 de ce livret. 

0 800 166 179 Écrivez-nous directement sur le site :   
http://contact.actionnaires.airliquide.com
ou depuis la rubrique Actionnaires de notre site 
www.airliquide.com
Ce formulaire permet de mieux identifier  
votre demande pour optimiser nos réponses.



Tout près de vous…
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la durée

Depuis sa création en 1902,  
Air Liquide se développe  
avec succès, grâce à la relation  
de confiance établie avec  
ses actionnaires individuels  
et investisseurs institutionnels. 
Que vous déteniez une action  
ou plus de 5 000, que vous soyez 
un actionnaire expérimenté ou non, 
Air Liquide vous accompagne  
avec la même attention.
En tant qu’actionnaire individuel, 
vous recherchez une rentabilité 
durable et régulière pour  

vos investissements. Cette vision 
rejoint la nôtre, puisque nous 
investissons sur le long terme  
et pouvons vous apporter  
la performance que vous recherchez.  
C’est la raison pour laquelle nous 
avons besoin d’actionnaires fidèles ! 
Depuis toujours, les actionnaires 
individuels sont le premier 
actionnaire d’Air Liquide  
et ils détiennent aujourd’hui 38 %  
du capital. C’est près de quatre fois  
plus que la moyenne des autres 
sociétés du CAC 40 .

Notre engagement  
envers vous 

Afin de mettre  
en valeur les liens 
privilégiés et  
durables que nous 
entretenons avec vous,  
nous avons formalisé  
notre engagement  
dans la Charte  
de l’actionnaire,  
qui s’articule autour  
de quatre piliers : 

• �vous témoigner 
considération  
et respect, quel 
que soit votre profil 
d’actionnaire,

• �rémunérer  
et valoriser dans  
la durée votre épargne 
tout en récompensant  
votre fidélité,

• �vous écouter  
et vous informer,

• �vous apporter  
des services 
spécifiques,  
par l’intermédiaire  
du Service 
actionnaires.

Une relation inscrite 

(a) �Tout actionnaire a obligation de se faire connaître dès lors qu’il détient plus de  
5 % du capital d’une société. En complément, Air Liquide a établi un seuil intermédiaire  
de 2 %. En cas de non déclaration, les actions sont privées de droit de vote. 

dans 

Les 410 000 actionnaires individuels 
représentent 38 % du capital. 

Fin 2008, le portefeuille moyen  
d’un actionnaire individuel est  
de 214 actions. 

Aucun actionnaire ne détient plus de  
3,5 % du capital (a)

 et les 10 premiers  
actionnaires détiennent en moyenne 
un peu moins de 2 % du capital.

Parmi les actionnaires individuels,  
les salariés détiennent, quant à eux,  
1 % du capital.

RÉPARTITION DU CAPITAL AU 31 DÉCEMBRE 2008

26 %
investisseurs 

institutionnels français

35 %
investisseurs 

institutionnels étrangers

38%
actionnaires
individuels

actions détenues  
en propre

1%



       

… avec nous.

Le nominatif au 31 décembre 2008

(b) �Pour plus d’informations sur la prime de fidélité et le nominatif,  
reportez-vous à la page 30 de ce livret. 

    

Cette opération consiste à créer des actions nouvelles 
en incorporant dans le capital des résultats non 
distribués. Elles sont ensuite attribuées gratuitement 
aux actionnaires en proportion des titres déjà détenus.
Air Liquide a procédé, sur les 30 dernières années, 
à 18 attributions d’actions gratuites, qui ont permis 
d’augmenter, au fil des années, le nombre de titres 

détenus par ses actionnaires. En 2004, 2006 et 2008, 
elles se sont déroulées sur la base d’une action gratuite 
pour dix anciennes détenues. 
Le nombre d’actions gratuites attribuées est majoré de  
10 % pour les titres inscrits au nominatif au 31 décembre 
d’une année et conservés sans interruption sous cette 
forme plus de deux années civiles.

Attribution d’actions gratuites

    Division du nominal
Air Liquide a procédé à la division par deux de  
la valeur nominale  de l’action (soit 5,50 euros)  
le 13 juin 2007. Le nombre d'actions en circulation a 
donc été multiplié par deux.
La division du nominal permet d’accroître l’accessibilité 
du titre, d’élargir le nombre d’actionnaires individuels 
et contribue également à la liquidité  de l’action.

La prime de fidélité (b) et les services apportés ont permis de faire progresser le nombre d'actionnaires au nominatif.  
Les inscriptions au nominatif administré ont connu, de leur côté, une hausse de plus de 13 % sur un an.  
Une véritable marque de confiance !

(en %)	 1999	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	  2007	 2008	
Actionnaires individuels	  50	 45	 42	 40	 40	 39	 38	 38	 37	 38	 
Investisseurs institutionnels	  50	 53	 55	 58	 58	 60	 61	 61	 62	 61	 
Actions détenues en propre	  -	 2	 3	 2	 2	 1	 1	 1	 1	 1	

évolution de l'actionnariat sur 10 ans

33 % du capital est détenu sous forme nominative et 67 % sous forme porteur.

152 000
actionnaires au nominatif

+ 9 %

Nombre d'actions au 31 décembre 
(en milliers)

Valeur  
nominale

2004 109 181 11 A
2005 109 539 11 A
2006 121 149 11 A
2007 238 844 5,5 A
2008 260 922 5,5 A

évolution du capital sur 5 ans
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Prenez le temps de nous découvrir.
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vision 

mission 

Notre stratégie doit servir les grands 
enjeux du monde. Pour relever ces défis, 
nous innovons dans des technologies et 
des solutions durables qui, en valorisant 
l’air et les ressources naturelles de  
la planète, font progresser l’homme  
et préservent la vie.

Anticiper les défis de nos marchés 
présents et futurs dans le monde, et 
apporter un progrès durable à nos 
clients, collaborateurs et actionnaires, 
grâce à l’innovation, le savoir-faire et la 
régularité des performances.

13,1 
milliards d’euros de chiffre d’affaires

75 
pays

43 000 
collaborateurs

410 000 
actionnaires individuels



Pour mieux nous définir.

Air Liquide,  
leader mondial  

des gaz  
pour l’industrie, 

la santé et 
l’environnement

Air Liquide est leader mondial  
des gaz pour l’industrie,  
la santé et l’environnement, 
présent dans plus de 75 pays  
avec 43 000 collaborateurs.

Oxygène, azote, hydrogène, gaz rares  
sont au cœur du métier d’Air Liquide,  
depuis sa création en 1902. À partir  
de ces molécules, Air Liquide réinvente  
sans cesse son métier pour anticiper  
les défis de ses marchés présents et futurs. 
Le Groupe innove au service du progrès,  
tout en s’attachant à allier croissance 
dynamique et régularité de ses performances.

Technologies innovantes  
pour limiter les émissions polluantes, réduire  
la consommation énergétique de l’industrie, 
valoriser les ressources naturelles,  
ou développer les énergies de demain, 
comme l’hydrogène, les biocarburants  
ou l’énergie photovoltaïque… Oxygène pour 
les hôpitaux, soins à domicile, contribution  
à la lutte contre les maladies nosocomiales…  
Air Liquide combine ses nombreux produits  
à différentes technologies pour développer 
des applications et services à forte valeur 
ajoutée, pour ses clients et la société.

Partenaire dans la durée,  
le Groupe s’appuie sur l’engagement  
de ses collaborateurs, la confiance  
de ses clients et le soutien de ses actionnaires,  
pour élaborer une vision long terme  
de sa stratégie de croissance compétitive.

La diversité de ses équipes, de ses métiers,  
de ses marchés et de ses géographies  
assure la solidité et la pérennité  
de son développement, et renforce  
sa capacité à conquérir en permanence  
de nouveaux territoires pour repousser  
ses propres limites et construire son futur.

Air Liquide explore  
tout ce que l’air peut offrir  
de mieux pour préserver la vie,  
et s’inscrit dans une démarche  
de développement durable.



message
de benoît potier
président-directeur général
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Être proche de vous.

En 2008, 30 000 nouveaux 
actionnaires sont venus vous 
rejoindre et la part que vous, 
actionnaires individuels, détenez  
dans le capital du Groupe  
est passée de 37 % à 38 %.  
Vous êtes également de plus  
en plus nombreux à opter  
pour le nominatif, renforçant  
ainsi notre relation. Autant  
de preuves de votre confiance 
dans les fondamentaux  
et les perspectives  
de développement d’Air Liquide. 

Le chiffre d’affaires de votre Groupe en 
2008 s’élève désormais à 13,1 milliards  
d’euros, en hausse de + 11 % par rapport  
à 2007. Le bénéfice net par action 
progresse également de + 10,3 %.  
Les performances de l’année 2008 
illustrent la dynamique de croissance 
engagée par le Groupe et démontrent  
sa capacité de résistance, notamment  
au 4e trimestre, dans un environnement 
de ralentissement économique.  
Le projet d’entreprise ALMA, lancé  
il y a maintenant un an, est pleinement 
opérationnel et contribue de manière 
directe à la dynamique du Groupe.

En 2008, le titre Air Liquide a démontré 
ses qualités de résistance, avec une baisse  
relative moindre par rapport  
à celle des Marchés. En cette période,  
je remercie les actionnaires qui nous 
ont gardé leur confiance, les individuels 
comme les institutionnels. Je voudrais 
particulièrement saluer les 30 000 nouveaux  
actionnaires individuels qui nous  
ont rejoints récemment, portant ainsi 
à 410 000 le nombre d’actionnaires 
individuels, soit 38 % du capital.

Nous savons l’importance que vous 
accordez à la qualité de l’information, 
surtout en période d’incertitude 
économique. Nous espérons que  
ce livret, ainsi que les autres supports 
et actions développés à votre attention, 
répondront à votre recherche  
d’une information régulière,  
simple et transparente.

En 2009, le Groupe va s’attacher  
à sécuriser et financer une croissance  
de son chiffre d’affaires et de son résultat  
net, en privilégiant la gestion  
de sa trésorerie, l’accentuation des efforts  
sur les coûts et la sélectivité  
des investissements. Air Liquide  
dispose aujourd’hui d’atouts solides.  
La diversité de ses marchés, 
l’élargissement de son offre produits  
et de ses applications, la nature  
de ses contrats permettent au Groupe 
de réaliser près de 80 % de son chiffre 
d’affaires sur des marchés plutôt bien 
protégés des fluctuations économiques.

Au cours des trois dernières années,  
le Groupe a décidé près de 7 milliards  
d’euros d’investissements, ce qui lui  
assure une solide base de croissance pour  
les années à venir. Ces investissements 
ont été prioritairement orientés  
vers les marchés porteurs et durables, 
ce qui permettra à Air Liquide, une fois 
les effets du ralentissement économique 
intégrés, de poursuivre un rythme  
de croissance conforme à ses objectifs 
de moyen terme.

En vous remerciant de votre confiance, 
je vous invite, Madame, Monsieur,  
Cher Actionnaire, à découvrir ce livret 
et vous en souhaite bonne lecture.



ÉLECTRONIQUE

GRANDE 
INDUSTRIE 

SANTÉ

INDUSTRIEL 
MARCHAND
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nos

activitEs

Autres 
activitEs



Pour mieux se connaître.

L’activité Industriel Marchand fournit à des clients 
issus d’un large éventail de secteurs, des solutions fiables, de qualité 
et innovantes, adaptées à leur secteur d’activités, leur permettant 
d’améliorer leurs produits et leurs procédés. Nos gaz sont livrés,  
sur le site du client, sous forme liquide par des camions-citernes et, 
pour la forme gazeuse, en bouteilles haute pression.

L’activité Grande Industrie propose des solutions en gaz 
et en énergie indispensables à la production des sociétés industrielles 
dans le monde, leur permettant d’améliorer l’efficacité de leurs 
procédés et de rendre leurs unités de production plus respectueuses  
de l’environnement. Elle fournit de l’oxygène, de l’azote, de l’argon, 
de l’hydrogène, du monoxyde de carbone et de la vapeur d’eau à divers 
secteurs (métallurgie, chimie, énergie, pétrole, gaz) grâce à un réseau 
d’usines et de canalisations.

L’activité Santé fournit des gaz, des services et des produits 
d’hygiène à plus de 5 000 hôpitaux et 300 000 patients à domicile 
dans le monde. Le Groupe fabrique également du matériel médical 
respiratoire, principalement utilisé dans les hôpitaux. En soins à 
domicile, Air Liquide a développé son offre au-delà de la fourniture 
d’oxygène vers des services de traitement de maladies chroniques.

L’activité Électronique fournit à ses clients des gaz spéciaux 
et des gaz ultrapurs (par exemple l’azote) utilisés pour la fabrication 
de semi-conducteurs, d’écrans plats et de cellules solaires. Le Groupe 
fournit également des services et des équipements sur mesure pour  
la gestion du gaz sur site en flux tendus et sous haute sécurité.

Les Autres activités comprennent les activités Ingénierie et 
Construction (conception et fabrication d’usines de production de gaz 
industriels et de produits à technologie avancée), Soudage-Coupage 
(équipements, produits consommables et services pour le soudage 
et coupage), Chimie de spécialités (composés pour les industries 
pharmaceutique et cosmétique) et Plongée.

Retrouvez toutes les informations sur nos activités dans le Rapport annuel, disponible sur 
www.airliquide.com ou sur demande.
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                                                                                                                                         	  en millions d'euros	

chiffre d’affaires		  13 103,1
résultat opérationnel courant avant amortissements		  2 941,8
résultat opérationnel courant		  1 949,0
résultat opérationnel  		  1 918,8
résultat net (part du Groupe)		  1 220,0
résultat net par action (en euros)		  4,70
résultat net dilué par action (en euros)		  4,67

COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ SIMPLIFIÉ

RÉPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES 
DU GROUPE PAR ACTIVITé

RÉPARTITION DU CHIFFRE D'AFFAIRES  
gaz et services

CHIFFRE D'AFFAIRES Gaz et services 
par zone géographique

Air Liquide

2008
en chiffres

Ingénierie  
et Construction

Autres 
activités

84%
Gaz et Services

33%
Grande Industrie

Santé

10%
électronique

42%
Industriel Marchand

Moyen-Orient  
et Afrique

24%
Amériques

Asie-Pacifique

55%
Europe2%

19%

15%

8%
8%



Pour mieux se comprendre.

résultat net (part du groupe)
EN MILLIONS D'EUROS

Chiffre d'affaires
EN MILLIONS D'EUROS

2007
2008

11 801
13 103 +11%

2007
2008

1 123
1 220 +10,8 %

dividende(a)

2,25%

(a) Proposé à l'Assemblée Générale du 7 mai 2009.

12,1%

ROCE 
REntabilité des capitaux employés après impôts

(b) �Données calculées sur 30 ans selon  
les normes comptables en vigueur. 

(c) �Ajusté pour tenir compte des attributions 
d'actions gratuites et de la division  
du nominal.

chiffre d'affaires sur 30 ans
EN MILLIONS D'EUROS

3 000

6 000

9 000

12 000

78 88 9879 89 9980 90 0081 91 01 0282 92 0383 93 0484 94 0585 95 0686 96 0787 97 08

+8,6%de croissance annuelle moyenne(b)

13 103 ME

bénéfice net par action ajusté(c) sur 30 ans
en euros

1

2

3

4

78 88 9879 89 9980 90 0081 91 01 0282 92 0383 93 0484 94 0585 95 0686 96 0787 97 08

+9%de croissance annuelle moyenne(b)

4,70 E
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5
relais
de  
croissance

énergie
contribuer  
à la transfor-
mation 
du secteur  
de l’énergie
L’énergie représente 
aujourd’hui un enjeu majeur. 
L’augmentation des besoins, 
notamment dans les économies 
émergentes, s’accompagne  
de l’épuisement des ressources 
traditionnelles (gaz naturel, 
pétrole, charbon), dont 
l’utilisation massive nuit  
à l’environnement.  
Dans ce contexte, il importe 
de transformer les modes 
d’approvisionnement  
et de consommation d’énergie. 
Air Liquide s’est donné 
pour objectif de contribuer 
activement à cette évolution.

Économiser 
l’énergie

Développer  
de nouveaux  
carburants

Innover dans 
les énergies 
alternatives

environ-
nement
préserver 
notre  
atmosphère
L’augmentation constante 
de la production industrielle 
mondiale entraîne un 
accroissement des besoins 
énergétiques. Ces besoins sont 
pour l’instant majoritairement 
couverts par l’utilisation 
massive d’énergies fossiles 
(charbon, pétrole, gaz naturel).  
Les conséquences néfastes 
de cette utilisation sont 
nombreuses : changement 
climatique, maladies 
respiratoires, etc. Fortement 
engagé dans le développement 
durable, Air Liquide investit  
60 % de son budget de R&D 
dans les solutions visant  
à préserver l’environnement  
et la vie.

Réduire  
les émissions  
industrielles

Produire des 
énergies moins 
polluantes



Pour un nouvel élan.

SANTé 
améliorer  
la qualité  
de vie
Le vieillissement démographique 
dans les pays industrialisés 
et l’exigence d’une meilleure 
qualité de vie entraînent  
une augmentation de la demande  
pour les produits et services 
médicaux du Groupe.  
Le domaine de la santé offre 
ainsi à Air Liquide de fortes 
opportunités de croissance.  
À l’hôpital comme à domicile, 
de plus en plus de patients 
bénéficient des prestations  
du Groupe.

À l’hôpital, 
des thérapies 
adaptées  
et maîtrisées

À domicile, 
mieux vivre  
au quotidien

HAUTES 
TECHNO-
LOGIES 
être  
à la pointe 
du progrès
L’élaboration de technologies 
de plus en plus pointues  
sert deux objectifs :  
améliorer notre quotidien  
avec des technologies plus 
performantes, plus compactes 
et moins coûteuses ;  
et faire progresser la science  
et nos connaissances.  
Air Liquide se joint aux efforts  
des chercheurs et scientifiques 
pour contribuer au développement 
de solutions innovantes  
pour répondre à ces objectifs.

Élaborer 
les puces 
électroniques  
de demain

Faire progresser  
la science 

écono-
mies
Emer-
gentes
Accompagner  
la croissance 
de ces 
nouveaux 
marchés  
Les économies émergentes  
se caractérisent le plus souvent 
par un dynamisme industriel 
impliquant des besoins en gaz  
croissants, et un contexte 
économique propice aux 
investissements. Implanté  
dans ces pays de longue date 
ou plus récemment, le Groupe 
devrait dans les prochaines 
années réaliser 50 %  
de ses investissements  
et de sa croissance dans  
ces régions du monde.

Capter  
la croissance  
de demain

Se développer 
sur de nouveaux 
territoires
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Progressez avec nous.



x 1,4 soit 

7,4 %

x 2,1 soit 

8,1 %

x 8,4 soit 

11,1 %

5 ANS 10 ANS 20 ANS
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Une performance solide et régulière

Croissance annuelle moyenne au 31 décembre 2008,  
avant toute imposition, d’un portefeuille d’actions  
Air Liquide avec dividendes bruts réinvestis  
en actions, attributions d’actions gratuites   
et primes de fidélité.

Un investissement responsable
Investir dans Air Liquide, c’est également s’engager auprès 
d’un acteur responsable qui contribue à la préservation 
de la vie et de l’environnement. 

Depuis son introduction en Bourse en 1913, 
Air Liquide a toujours dégagé des bénéfices. 
Une politique de distribution soutenue et d’attribution 
régulière d’actions gratuites a permis à l’actionnaire 
une bonne valorisation de son investissement initial.

Un investissement 

de long terme

CAPITAL INITIAL  
investi depuis…



épargner judicieusement…

Air Liquide crée de la valeur en développant  
ses activités et en optimisant ses performances  
dans la durée. Sur les 30 dernières années,  
le chiffre d’affaires d’Air Liquide affiche  
une croissance annuelle moyenne de 8,6 %.  
Cette croissance est rentable : le bénéfice net  
par action a suivi une tendance similaire,  
avec une croissance annuelle moyenne de 9 %. 
Au cours des dix dernières années, c’est près  
de 50 % des résultats qui ont été distribués  
et le dividende a connu une croissance annuelle 
moyenne de 12,1 % sur la même période.

Dividende : 30 ans de rendement dans la durée (b)

(d) �Rappel : la valeur nominale de l’action 
a été divisée par deux le 13 juin 2007.

(e) �Proposé à l’Assemblée Générale  
du 7 mai 2009.

+12,1%
de croissance moyenne annuelle du dividende par action ajusté (b)

47 %
du résultat net en moyenne

Distribution du dividende sur 10 ans

Y avez-vous pensé ?
Pour accroître leur portefeuille, des actionnaires 
réinvestissent chaque année leurs dividendes  dans  
des actions Air Liquide.

Retrouvez le tableau détaillé de l’évolution de la distribution sur www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.

2,25 H
par action, proposé à l’Assemblée Générale de 2009 
au titre de l’exercice 2008, soit + 10,3 %(a) sur un an

49 % 
du résultat net  distribué

Quel dividende versé en 2009 ?

Au titre de l'exercice	 1999	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008
Dividende net en euros	  2,60	 3,00	 3,20	 3,20	 3,20	 3,50	 3,85	 4,00	 2,25	 2,25 	

Évolution de la distribution sur 10 ans
(d) (e) 

(b) Ajusté pour tenir compte des attributions d'actions gratuites et de la division du nominal par deux. 
(c) Données calculées sur 30 ans selon les normes comptables en vigueur.

1

2

En euros/action

78 88 9879 89 9980 90 0081 91 01 0282 92 0383 93 0484 94 0585 95 0686 96 0787 97 08

+ 9,7%
de croissance annuelle moyenne sur 30 ans (c)

(a) �Ajusté pour tenir compte de l'attribution  
d'actions gratuites de juin 2008. 

2,25 E
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performance boursière d'air liquide sur 20 ans

air liquide surperforme le CAC 40
Le CAC 40 a été créé il y a plus de 20 ans, en 1988.  
Seules 16 valeurs sur les 40 composant l’indice à l’origine sont toujours présentes aujourd’hui, dont Air Liquide.

 CAC 40
 Air Liquide

Sur 20 ans  CAC 40 : +105 % / Air Liquide : + 289 % 

1989 1991 19931990 1992 1994 19961995 1997 1998

ÉVOLUTION SUR 10 ans

CAC 40 : -18% Air Liquide : +38%
ÉVOLUTION SUR 5 ans

CAC 40 : -10% Air Liquide : +24%
ÉVOLUTION SUR 1 AN
CAC 40 : -43%             Air Liquide : -29%

Pour permettre un suivi de l’évolution des cours de Bourse dans le temps, les cours historiques sont ajustés à chaque opération
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COURS AJUSTÉS  SUR 10 ANS(a) EN FONCTION DES ATTRIBUTIONS D'ACTIONS GRATUITES 
ET DE LA DIVISION DU NOMINAL

• Code valeur 	 ISIN FR0000120073
• Valeur nominale 	 5,50 euros
• Nombre de titres	 260 922 348
• Cours de clôture	 65,450 euros
• �Capitalisation boursière 	 17,1 milliards d'euros
• Membre des indices CAC 40 et Dow Jones Euro Stoxx 50 	

- Poids dans l'indice CAC 40	 2,90 %
- �Poids dans l'indice Dow Jones Euro Stoxx 50	 1,36 %

• �Éligible au service de règlement différé (SRD)  et au Plan d’épargne en actions (PEA)
• �Sert de support au Marché des options négociables de Paris

fiche signalétique au 31 décembre 2008
Négociation en continu sur Euronext Paris  (compartiment A)

	 1999	 2000	 2001	 2002	 2003	 2004	 2005	 2006	  2007	 2008	
Cours le plus haut en euros  	  51,82	 54,34	 59,10	 60,10	 52,93	 57,23	 68,93	 83,00	 93,14	 95,645	 
Cours le plus bas en euros 	  39,01	 39,22	 43,44	 41,92	 39,45	 49,21	 53,55	 63,77	 75,07	 55,775	 
Dernier cours en euros 	  50,45	 53,06	 52,56	 42,93	 47,81	 56,20	 67,15	 81,77	 92,54	 65,450	
Capitalisation boursière au 31/12 (en millions d'euros) 	  13 771	 14 528	 14 295	 12 673	 13 988	 14 849	 17 800	 21 794	 24 312	 17 077	
Nombre moyen quotidien d'actions échangées (en milliers)	  396	 456	 672	 842	 870	 736	 786	 954	 1 212	 1 420	

Codes d’information financière
AI (Mnémonique) et AIRP.PA (Reuters) sont les plus courants.
Retrouvez les autres codes sur www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.

… savoir comparer…
(a) �Retrouvez ces données sur 20 ans sur  

www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.
(b) �Depuis le 1er septembre 2008, l’action  

Air Liquide, comme un certain nombre  
d’autres valeurs, bénéficie d’un pas  
de cotation à 0,005 euro.

1999 2001 20032000 2002 2004 20062005

sur titres (attributions d’actions gratuites et division du nominal par deux en juin 2007).
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Nous vous connaissons, vous y gagnez !
En devenant actionnaire au nominatif, 
notre relation devient plus bénéfique :
• �pour vous, car vous bénéficiez  

de la prime de fidélité ainsi que d’une 
information directe sur le Groupe,

• �pour nous, en nous permettant  
de mieux vous connaître et nouer 
avec vous une relation de confiance.

Qu’est-ce que la prime de fidélité ? 
——  Pour 
récompenser  
la fidélité de  
nos actionnaires,  
la prime de fidélité  
a été instaurée  

en 1994. Pour en bénéficier,  
une seule condition : conserver 
ses titres inscrits au nominatif 
pendant plus de deux années 
civiles. Le montant du dividende 
et le nombre des actions 
attribuées gratuitement sont alors 
majorés de 10 %. Nous invitons 
donc tous nos actionnaires  
à en profiter !

Peut-on bénéficier des avantages  
du nominatif pour les titres 
détenus dans un PEA ?  
——  Oui, tout à fait : en optant 
pour une détention au nominatif 

administré, il est possible de 
bénéficier – en toute simplicité – 
des avantages du nominatif tout 
en conservant ses titres dans  
son Plan d’épargne en actions, 
sans changer ses habitudes. 

Comment faire pour convertir  
ses titres au nominatif 
administré ?
——  La démarche est simple :  
il suffit de compléter et retourner 
à sa banque une demande  
de conversion de ses titres au 
nominatif administré, que ce soit 
pour les titres que l’actionnaire 
détient déjà ou pour ceux qu’il 
acquiert plus tard.

Trois questions 
à Sandrine Blandin 

Responsable  
du Développement  

de l’actionnariat individuel 
chez Air Liquide,  

Sandrine Blandin nous 
donne quelques clés  

pour comprendre  
le nominatif et pouvoir 
bénéficier au plus vite  

de ses avantages.

la prime

de fidélité



… et se choisir pour longtemps.

vous êtes actionnaire au

nominatif pur

Devenez actionnaire au 

nominatif
administré
Le montant de votre dividende et le nombre  
de vos actions attribuées gratuitement sont  
majorés de 10 % au bout de deux années civiles.
Vous recevez une information directement  
d’Air Liquide.

Vos actions Air Liquide sont gérées

par votre banque
Vos actions Air Liquide sont gérées

par Air Liquide

vous êtes actionnaire au

porteur
(par défaut)

Vos actions sont placées  
sur un compte-titres ou un PEA 

Vos actions peuvent uniquement être placées  
sur un compte-titres,  

en aucun cas sur un PEA

… et vous bénéficiez de la prime de fidélité !… et vous ne bénéficiez pas de la prime de fidélité.

Pour profiter de la prime de fidélité, 
ayez le réflexe nominatif !

Pour bénéficier  
de la prime de fidélité  

tout en gardant  
vos titres  

dans votre banque,  
une seule solution...
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Vous êtes actionnaire au

nominatif pur
Vous êtes actionnaire au 

porteur
Teneur de compte
(Vos titres sont chez…)

Frais de gestion  
et droits de garde

Dividendes  
et actions gratuites

Prime de fidélité

INSCRIPTION POSSIBLE 
DANS UN PEA

Informations  
sur Air Liquide  

SIMULATION POUR UN 
PORTEFEUILLE DE 100 ACTIONS  
ACQUISES EN 2005
DIVIDENDE VERSÉ EN 2008 :

Actions gratuites en 2008 : 

Auprès de qui passer  
vos ordres de Bourse ?

Imprimé fiscal unique (IFU) 
pour la déclaration  
fiscale annuelle

DROIT DE VOTE

Convocation à 
l'Assemblée Générale

Air Liquide

Non

Envoyées directement  
à l'actionnaire par Air Liquide
Directement sur le site Internet  
d'Air Liquide, ou en vous adressant 
au Service actionnaires
Directement par Air liquide

1 action = 1 voix

IFU envoyé par Air Liquide 

Non

Oui

+10 % sur les dividendes et  
les attributions d'actions gratuites

Votre intermédiaire financier

Oui

Sur demande

Votre intermédiaire financier

Via votre intermédiaire financier

1 action = 1 voix

IFU remis par votre intermédiaire 
financier, regroupant toutes  
les valeurs de votre compte-titres

Selon les tarifs  
de l’intermédiaire financier

Oui

Non

2,25 G par action,  
soit 225 G pour le portefeuille  
(hors prélèvements sociaux)

1 action pour 10 détenues,  
soit 10 actions attribuées 
gratuitement pour le portefeuille

Pour les actions inscrites  
au nominatif pur en 2005

2,25 G par action + 0,22 G  
par action (prime de fidélité),  
soit 247 F pour le portefeuille 
(hors prélèvements sociaux)
1 action pour 10 détenues +10 %, 
soit 11 actions attribuées 
gratuitement pour le portefeuille

Pour les actions inscrites  
au nominatif administré en 2005

2,25 G par action + 0,22 G  
par action (prime de fidélité),  
soit 247 G pour le portefeuille  
(hors prélèvements sociaux)
1 action pour 10 détenues +10 %,  
soit 11 actions attribuées  
gratuitement pour le portefeuille

Vous êtes actionnaire au

nominatif administré
Votre intermédiaire financier

Oui

Envoyées directement  
à l'actionnaire par Air Liquide
Votre intermédiaire financier

Directement par Air Liquide

1 action = 1 voix

IFU remis par votre intermédiaire 
financier, regroupant toutes  
les valeurs de votre compte-titres

Selon les tarifs  
de l’intermédiaire financier

Oui

+10 % sur les dividendes et  
les attributions d'actions gratuites

Choisissez le mode de détention le plus adapté à votre gestion de portefeuille

Le nominatif : une performance accrue !

La prime de fidélité est attribuée chaque année pour les actions détenues au 31 décembre d’une année et conservées pendant deux exercices complets...

(a) �Pour les actions inscrites au 31 décembre d’une année et conservées pendant  
deux exercices complets et selon les conditions prévues par les statuts d'Air Liquide.

(a) (a)

2009 2010 2011 2012 2013 2014 …

je perçois pour la 1re fois 
la prime pour les titres 

détenus au nominatif  
depuis 2009

INSCRIPTION  
AU  

NOMINATIF 2 ANNéeS CIVILES PLEINES

(a)
ET JE LA PERçOIS LES ANNÉES SUIVANTES (a)



Au plus près de vous.

Vous êtes actionnaire au

nominatif administré

Le nominatif

En optant, comme 56 000 de  
nos actionnaires, pour la détention  
de vos actions au nominatif pur,  
vos titres sont inscrits à votre nom  
dans les registres d’Air Liquide.  
Notre Service actionnaires est alors 
votre unique interlocuteur pour  
la gestion de vos titres Air Liquide. 
Le nominatif pur est 
un mode de détention 
avantageux 

En étant actionnaire au nominatif 
pur, vous bénéficiez :
• �de droits de garde et de frais  

de gestion gratuits, 
• �de frais de courtage réduits  

à seulement 0,3 % HT  
du montant brut de la transaction, 
sans minimum,

• �du versement direct du dividende 
sur votre compte, sans frais.

Simplifiez vos transactions : pensez  
au prélèvement automatique pour 
le règlement de vos ordres d’achat. 

Proximité
Nous mettons à votre disposition 
un espace personnalisé, accessible 
24h/24 sur www.airliquide.com,  
rubrique Actionnaires, pour  
y gérer votre compte en ligne,  

et notamment passer vos ordres  
de Bourse rapidement. 

Accompagnement personnalisé
À tout moment, vous bénéficiez 
d’un accompagnement pour toutes 
vos opérations : ce service vous 
est proposé par téléphone, Internet, 
courrier, ou lors d’une visite  
à l’Espace Actionnaires.
Nos Conseillers vous répondent  
du lundi au vendredi de 9 heures  
à 18 heures.

Retrouvez nos coordonnées au verso de ce livret.

pur

devenez actionnaire au nominatif pur
Le document de transfert ainsi  
que le dossier d’ouverture de compte  
sont disponibles sur notre site  
www.airliquide.com, rubrique Actionnaires, 
ou auprès du Service actionnaires.

Si vous êtes déjà actionnaire  
d’Air Liquide, au nominatif administré  
ou au porteur, remplissez le formulaire  
intitulé « demande de transfert  
au nominatif pur » et envoyez-le  
à votre intermédiaire financier. 

Si vous n’êtes pas encore 
actionnaire d’Air Liquide,  
contactez directement  
notre Service actionnaires  
pour procéder à une ouverture  
de compte.



Vous voulez bénéficier des avantages  
du nominatif tout en conservant  
la gestion de votre portefeuille  
en banque ? Choisissez le nominatif 
administré. 

Le nominatif administré  
est la solution idéale !  
Vous bénéficiez de la prime  
de fidélité : à partir de deux ans  
de détention de vos actions  
au nominatif, vous majorez  
donc à la fois votre dividende  
et vos attributions d’actions 
gratuites de 10 %. 
En optant pour le nominatif 
administré, vous ne changez  
rien à vos habitudes.  
Vous conservez le même  
compte-titres ou le même PEA. 
Votre intermédiaire financier 
demeure votre interlocuteur 
habituel pour toutes les opérations 
courantes dans votre portefeuille.

Ce mode de détention nous permet 
de vous connaître et de vous adresser  
directement les informations utiles  
à votre vie d’actionnaire.  
Vous êtes donc régulièrement 
informé de l’actualité du Groupe,  
de ses résultats et de ses perspectives  
de croissance. Vous recevez 
automatiquement votre Avis  
de convocation pour l’Assemblée 
Générale. Vous bénéficiez, enfin, 
d’un contact direct avec notre 
Service actionnaires, notamment 
par le biais du numéro vert  
à votre disposition 0 800 166 179  
(gratuit depuis un poste fixe)  
et au formulaire Internet   
http://contact.actionnaires.airliquide.com

Le nominatif

administré
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Dans les deux cas, votre banque 
transmettra votre demande d’inscription 
à Air Liquide, tout en continuant à gérer 
votre compte. Les frais de conversion 
et les frais de garde relatifs aux titres 
détenus au nominatif administré peuvent 
varier selon les banques. Renseignez-vous  
auprès de votre conseiller habituel.

Bénéficiez des avantages du nominatif administré, en toute simplicité
Si vous ne détenez pas encore 
d’action Air Liquide, passez votre  
ordre d’achat auprès de votre banque,  
et adressez-lui, dans le même temps,  
le formulaire de « demande de  
conversion au nominatif administré »  
(formulaire-type en page 59 de ce livret).

Si vous possédez déjà,  
au porteur, des actions  
Air Liquide, adressez  
directement le formulaire  
à votre banque.



Le choix de la simplicité.

Au nominatif 
administré,  
vous pouvez garder 
vos titres Air Liquide 
sur votre Plan 
d’épargne en actions 
(PEA)
Vous pouvez inscrire vos titres  
Air Liquide au nominatif 
administré au sein de votre PEA. 
Vous continuez à les acheter  
auprès de votre intermédiaire 
financier habituel. Mais n’oubliez 
pas d’effectuer auprès de lui  
une demande d’inscription  
au nominatif administré à chaque 
nouvel achat d’actions !  

Ainsi, vous profitez de la fiscalité 
avantageuse du PEA tout en 
bénéficiant des avantages offerts 
par Air Liquide dans le cadre  
du nominatif.

Sur le plan fiscal,  
rien ne change
La conversion de vos titres  
au nominatif n’est pas une cession 
et n’a donc aucune incidence 
fiscale. Le traitement fiscal  
des titres au nominatif est  
le même que celui des titres  
au porteur. 

La prime de fidélité 
est maintenue  
en cas de donation  
ou succession
Si les titres sont maintenus  
sous la forme nominative,  
les bénéficiaires ou les ayants  
droit ayant un degré de parenté 
avec le donateur ou le défunt 
conservent les droits au dividende 
majoré  et aux attributions  
d’actions gratuites majorées.  
Renseignez-vous auprès  
de nos Conseillers.

Repérez sur votre relevé  
de compte les lignes Air Liquide
Si vous détenez simultanément des actions au 
porteur et au nominatif, une simple lecture de votre 
relevé de compte vous aidera à savoir quelles actions 
bénéficient de la prime de fidélité. Vous pourrez ainsi 
visualiser quels sont vos droits à majoration. Pour 
vous aider, différents codes peuvent être utilisés par 
les intermédiaires financiers pour les distinguer.
Certaines banques indiquent également la lettre « P » 
devant les titres détenus au porteur et la lettre « N » 
devant les titres détenus au nominatif administré.

• �Code FR 0000053951 : actions inscrites  
au nominatif avant et pendant 2006 bénéficiant 
de la prime de fidélité en 2009.

• �Code FR 0010541383 : actions inscrites au 
nominatif en 2007 qui bénéficieront de la prime 
de fidélité en 2010.

• �Code FR 0010689406 : actions inscrites au 
nominatif en 2008 qui bénéficieront de la prime 
de fidélité en 2011.

• �Code FR 0000120073 : code pour les titres 
au porteur. Ce code est également utilisé pour 
les actions inscrites au nominatif en 2009 qui 
bénéficieront de la prime de fidélité en 2012.

Ces trois derniers codes changent chaque année. 
Les actions inscrites au nominatif en 2009 seront 
ainsi identifiées par un nouveau code à partir  
du 1er janvier 2010.
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Multipliez vos rendez-vous avec nous.
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AGENDA FINANCIER 2009 

28 avril Chiffre d’affaires du 1er trimestre

7 mai Assemblée Générale des actionnaires

30 juillet Résultats du 1er semestre 

La date de publication du chiffre d'affaires du 3e trimestre sera communiquée ultérieurement.

Investir dans une valeur, c’est aussi 
chercher à mieux connaître l’entreprise. 
Air Liquide met à disposition  
ses informations au travers de multiples 
supports. Notre objectif : ne plus avoir  
de secrets pour vous. Actionnaire  
ou futur actionnaire, ces informations 
sont à votre disposition. Découvrez-les 
en détail sans plus attendre !

L'information

A portEe de main



Vous parler…

Rapport annuel
Véritable mine 
d’informations 
sur le Groupe, 
sa stratégie, 
ses résultats 
financiers  
et, bien sûr,  
ses activités.  
Un incontournable.

Document  
de référence
Document 
réglementaire,  
visé par l’Autorité 
des marchés 
financiers (AMF) ,  
qui comprend 
l’ensemble  
des informations 
légales et 
financières.

Informations 
financières
Communiqués 
de presse, 
présentations et 
enregistrements 
des réunions 
d’analystes 
financiers…  
Des informations 
régulières  
sur l’activité et  
les performances 
financières  
du Groupe.

Livret de l’actionnaire PLUS 
La réponse à vos questions 
sur la Société, les services 
offerts aux actionnaires,  
la fiscalité des actions ,  
Air Liquide en Bourse…  
Un véritable guide destiné  
à tous les actionnaires  
Air Liquide et ceux qui  
souhaitent le devenir ! 

Lettre aux actionnaires 
interactions 
Chaque trimestre, pour suivre 
l’actualité, la vie du Groupe 
et du titre Air Liquide, associé 
à son webzine pour aller plus 
loin dans les sujets traités.

Avis de convocation 
La première étape pour 
prendre connaissance  
des résolutions proposées  
à votre vote. Exercez  
votre droit d’actionnaire  
en vous rendant à l’AG  
ou en retournant le bulletin  
de vote par correspondance !

Compte rendu  
de l’Assemblée Générale 
Vous y retrouverez les débats 
et résultats des votes. 
L’Assemblée Générale est 
diffusée en direct sur notre 
site www.airliquide.com ; 
une rediffusion vidéo y est 
également consultable à tout 
moment, ainsi que toutes  
les informations utiles.

La nouvelle lettre  
d’information interactive 
d’Air Liquide
Place à un nouveau support 
d'information en ligne : la lettre 
aux actionnaires interactions  
est dorénavant disponible sur  
un webzine, site Internet dédié. 
Cette version interactive vient 
enrichir la version imprimée. 
Au programme : des contenus 
complémentaires – vidéos,  
animations multimédia, interviews 
audio – pour aller encore plus 
loin dans la compréhension de 
l’univers et des métiers du Groupe. 
Découvrez-la sans plus attendre 
sur www.interactions.airliquide.com

La société de A à Z

La documentation de l'actionnaire tout sur l'assemblée générale

L'information en continu
Plus modernes, plus interactifs et plus écologiques, les supports électroniques 
sont aujourd’hui un canal d’information privilégié par Air Liquide. Alors vous 
aussi, restez connectés au Groupe ! 

Vous pouvez visualiser et télécharger tous les supports d’information 24 h/24, à partir de notre site Internet www.airliquide.com  
N’hésitez pas à nous contacter si vous préférez les recevoir au format papier ou CD-Rom.

alerte courriel 
Soyez prévenus de chaque nouvelle parution et de tous les  
rendez-vous actionnaires en vous inscrivant à l'alerte courriel  
sur www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.

Rendez vous sur notre serveur vocal pour connaître à tout moment 
le cours de l’action, vos prochains rendez-vous actionnaires et  
les informations financières.

0 800 166 179

www.airliquide.com
Accédez à toute notre information sur www.airliquide.com,  
et aux avancées scientifiques en matière d’hydrogène sur notre site 
www.planete-hydrogene.fr
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rencontrer
Pour entretenir avec vous  
un dialogue privilégié fait de confiance  
et de proximité, Air Liquide vient 
régulièrement à votre rencontre 
lors de rendez-vous régionaux : 
réunions d’information, conférences, 
expositions... Autant d’occasions 
d’échanger ensemble sur le Groupe, 
ses activités, ses résultats,  
ses perspectives et les services offerts 
aux actionnaires !

Vous



… mais aussi vous voir…  

Un échange simple
et convivial :  
le salon de la Bourse 
Actionaria 
Chaque année, Air Liquide vous 
donne rendez-vous sur son stand 
pour y rencontrer nos Conseillers 
et leur poser toutes vos questions, 
notamment sur la manière  
de bénéficier de la prime de fidélité.  
Actionnaires actuels ou futurs, 
vous êtes d’ailleurs toujours plus 
nombreux à nous rendre visite. 
Quiz, démonstrations pratiques  
sur les gaz, tables rondes :  
lors de l’édition 2008 d’Actionaria, 
Air Liquide a fait le choix 
de l’interactivité. Nous vous 
attendons encore plus nombreux 
lors de l’édition 2009.

Des réunions 
d’information vivantes 
et variées pour 
nouer un dialogue 
constructif 
Nous rencontrer au siège 
d’Air Liquide
Nous avons été heureux de vous 
accueillir au Siège en 2008 à 
l’occasion de l’ouverture de votre  
Espace Actionnaires. Au programme :  
visite de ce nouvel espace, ateliers 
sur la fiscalité et démonstrations 
pratiques sur les gaz et leurs 
propriétés. Une manière vivante  
de découvrir ou redécouvrir  
Air Liquide et de venir rencontrer 
nos Conseillers dans un lieu animé.

Nous rencontrer en régions
Performances boursières, 
perspectives de croissance, 
services aux actionnaires : tels 
sont quelques-uns des nombreux 
thèmes débattus à l’occasion  
de ces rencontres régionales.  
À Orléans comme à Annecy,  
Montpellier, Rennes ou  
bien encore Saint-Étienne,  
nous avons pu en 2008, en lien  
avec nos partenaires (par exemple,  
la Fédération française des clubs 

7 mai 2009
À vos agendas ! L’Assemblée Générale 2009  
aura lieu le 7 mai.

L’Assemblée Générale d’Air Liquide est un moment essentiel 
qui permet aux actionnaires de participer à la prise de décision 
en votant. C’est, pour vous, la concrétisation d’un engagement. 
L’édition 2008 a également été l’occasion de découvrir ou 
redécouvrir la diversité des métiers d’Air Liquide et les services 
que nous vous proposons, au travers d’expositions thématiques 
et de rencontres directes avec nos Conseillers. Près de 5 000 
personnes participent chaque année à l’Assemblée Générale… 
Un rendez-vous à ne pas manquer !
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d’investissement), établir avec 
vous un échange de qualité.  
Nous vous donnons rendez-vous 
en 2009 à Biarritz, Lyon,  
Nantes et Nice.

Nous rencontrer autour du 
Président-Directeur Général
Benoît Potier va régulièrement 
à la rencontre des actionnaires 
individuels. Il a ainsi participé en 
2008 à des journées de découverte 
du Groupe et de ses activités 
organisées à Lille, Bordeaux  

et Marseille. Il a animé à l’issue 
de chacune d’elles une réunion 
d’information et d’échange.  
En 2009, ces rencontres auront  
lieu à Toulouse et Strasbourg, 
autant de possibilités pour vous  
de dialoguer directement avec lui !   
Benoît Potier était l'invité,  
le 28 novembre 2008, de la 9e édition  
des « Grands Témoins », 
conférence organisée à Aurillac  
par la Chambre de Commerce  
et d’Industrie du Cantal, sur le thème  
« Gérer à long terme ».

Vous êtes actionnaire  
au nominatif ? 
Air Liquide vous invite 
systématiquement aux événements 
organisés dans votre région.

Vous êtes actionnaire au porteur ? 
Prenez contact avec le Service 
actionnaires pour recevoir  
nos publications et invitations.

Pour participer à tous nos rendez-vous, rien de plus simple 

rencontrez benoÎt potier en 2009

19 mai — Strasbourg
28 mai — Toulouse

4 juin — Nice
en partenariat avec la Fédération française des clubs d'investissement (FFCI)

15 juin — Nantes
en partenariat avec la Fédération française des clubs d’investissement (FFCI)

24 septembre — Lyon
en partenariat avec Le Revenu

20/21 novembre — Salon Actionaria
au Palais des Congrès de Paris

3 décembre — Biarritz
en partenariat avec Le Revenu

… et aussi



… vous écouter… 

de Communication
Créé en 1987, le Comité de communication auprès des actionnaires illustre depuis plus de 20 ans  
l’attention qu’Air Liquide porte à ses actionnaires individuels. Nous souhaitons en effet, à travers ce Comité,  
vous garantir une écoute et, en retour, une information de qualité. 

Quel est le rôle du Comité  
de communication auprès  
des actionnaires ? 

——  Ce Comité est 
à la fois un groupe 
de consultation  
et de réflexion. 
Grâce à lui,  
Air Liquide 

développe un contact permanent 
et concret avec ses actionnaires.
Constitué comme un véritable 
groupe témoin, sa composition 
reflète la diversité géographique 
et socioprofessionnelle  
des actionnaires individuels  
d’Air Liquide. Afin de maintenir 
cette représentativité,  
ses 12 membres sont renouvelés 
par tiers tous les ans.

Que représente cet engagement ? 
——  Être membre du Comité  
est une vraie responsabilité  
vis-à-vis des autres actionnaires.  
Nous sommes en quelque  
sorte leurs interprètes auprès  
de la direction du Groupe.  
Nous nous devons aussi d’être 
force de proposition. Le Président 
accorde, d’ailleurs, la plus grande 
importance aux avis que  
nous exprimons en Comité. 

En pratique, sur quels sujets  
êtes-vous consultés ? 
——  Nous intervenons par exemple  
lors de l’élaboration des supports de  
communication aux actionnaires –  
Livret de l’actionnaire, développement  
de la rubrique Actionnaires du site 
Internet, etc. – et sur des sujets 
spécifiques liés à l’élargissement 
de l’actionnariat individuel. 

Odile Cao (Flavignac – 87) ; Pierre Ferrary (Saint Genis-Laval – 69) ; Noëlle Foucault, Représentante 
des actionnaires salariés (Gardanne – 13) ; Jean-Georges Gerber (Harskirchen – 67) ;  
Bénédicte Katlama (Paris – 75) ; Jean-Marie Lafollie-Horat (Brandon – 71) ; Laurence Marlet  
(La Jarrie – 17) ; Dominique Mauclair (Blois – 41) ; Jean-Pierre Morin (Aurillac – 15) ;  
Gilbert Nicolaon (Mandres – 27) ; Jean-François Panel (Le Havre – 76) ; Odette Simoes (Paris – 75)

Le Comité

AUPRÈS DEs ACTIONNAIRES

Rendez-vous...
Vous souhaitez rejoindre le Comité de communication ?

sur www.airliquide.com,  
rubrique Actionnaires, pour connaître  
la démarche et télécharger le dossier  
de candidature.

Trois questions
à Laurence Marlet 

Membre du Comité  
depuis 2007, Laurence Marlet  

nous apporte son point de vue  
sur la mission et les travaux  

de ce Comité.
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Pour tout actionnaire, l’Assemblée 
Générale est un événement à ne pas 
manquer. Elle constitue un moment 
privilégié pour vous informer  
sur la vie du Groupe, mais aussi  
pour dialoguer et échanger avec  
le Conseil d’Administration. 
Notre objectif est que vous soyez  
les plus nombreux possibles  
à vous prononcer sur les résolutions 
proposées en Assemblée Générale  
et donc à participer à la prise  
de décision. 
Pour Air Liquide, chaque actionnaire 
est invité à s’exprimer. Une seule 
action suffit pour être convié 
automatiquement à l’Assemblée ! 
Voter est simple et rapide.  
Ne manquez pas cette occasion  
de vous faire entendre, même si  
vous ne pouvez pas vous déplacer !  
Il vous suffit de renvoyer le formulaire  
de vote par correspondance : 
• �si vous êtes au nominatif, 

directement à Air Liquide,
• �si vous êtes au porteur,  

à votre intermédiaire financier  
qui le transmet à Air Liquide.

L'Assemblée Générale  
se tiendra au Palais  
des Congrès de Paris  
le 7 mai 2009.

Votez !

Voter à l’Assemblée Générale est  
un droit, c’est aussi une occasion 
unique de vous impliquer dans la vie 
du Groupe.  



… vivre un moment fort avec vous… 

AGO AGE AGM
L’Assemblée  
Générale 
Ordinaire 

… se tient une fois  
par an dans les six mois 
suivant la clôture  
de l’exercice social.  
Son objectif : informer  
les actionnaires sur 
l’activité et les résultats 
du Groupe, approuver  
les comptes, statuer sur  
le montant du dividende ,  
nommer ou reconduire 
dans leurs fonctions 
les membres du Conseil 
d’Administration  
et les Commissaires 
aux comptes, et enfin 
autoriser toute opération 
sur la gestion courante  
de l’entreprise.  
Sur première convocation, 
pour qu’une AGO puisse 
délibérer, les actionnaires 
votants doivent représenter  
20 % des actions  
ayant le droit de vote.  
Aucun quorum  n’est 
requis sur seconde 
convocation.

L’Assemblée  
Générale 
Extraordinaire 

… est convoquée  
lorsque la Société soumet 
à l’approbation des 
actionnaires une modification 
des statuts ou une opération 
sur le capital (augmentation, 
réduction, fusion, etc.).  
Pour qu’une AGE puisse 
délibérer, les actionnaires 
votants doivent représenter 
25 % des actions ayant  
le droit de vote sur première 
convocation, et 20 %  
sur seconde convocation.

L’Assemblée  
Générale 
Mixte 

… regroupe les deux 
types d’assemblée,  
AGO et AGE, à une même 
date sur une même 
convocation. Selon les 
résolutions, les conditions 
de quorum et de majorité 
relèvent de l’AGO ou  
de l’AGE. Pour information,  
Air Liquide convoque,  
en général, des AGM.

Vous souhaitez avoir des renseignements sur l’Assemblée Générale ?
Nos Conseillers sont là pour répondre à vos questions par téléphone, 
Internet, courrier ou directement à l’Espace Actionnaires ! 

Air Liquide vous informe 
avant l’Assemblée Générale.
Vous recevez à domicile  
la convocation.Vous pouvez  
également consulter  
le Rapport annuel et  
le Document de référence sur 
notre site Internet et au Siège, 
ou en demander l’envoi.

Les règles de majorité
Les résolutions sont adoptées :
• �à la majorité simple (50 %) des actions présentes ou représentées, 

dans le cas d’une résolution ordinaire,
• �à la majorité des deux tiers des actions présentes ou représentées, 

dans le cas d’une résolution extraordinaire.

L’Assemblée Générale en pratique
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Tous les actionnaires sont-ils 
convoqués à l’Assemblée ?

——  Absolument : 
Air Liquide 
convoque tous  
ses actionnaires, 
dès qu’ils détiennent 
une action.
Si l’actionnaire 

détient ses titres au nominatif, 
Air Liquide lui envoie l’Avis de 
convocation plusieurs semaines  
à l’avance. Il doit alors renvoyer 
son formulaire de vote ou  
sa demande de carte d’admission 
directement à Air Liquide.
S’il est au porteur, sa banque est 
son interlocuteur, et c’est elle qui 
lui envoie l’Avis de convocation, 
de notre part. L’actionnaire doit  
lui retourner son formulaire  
de vote ou sa demande de carte 
d’admission. Si ce dernier  
ne reçoit pas les documents,  
il doit s’adresser à sa banque.

Comment l’actionnaire peut-il 
suivre l'Assemblée s'il ne peut 
s’y rendre ?
——  Il est possible de suivre  
en direct le déroulement  
de l’Assemblée Générale sur 
www.airliquide.com. La rediffusion 
est ensuite disponible en français 
ou en anglais. 

Existe-t-il un compte rendu  
de l’Assemblée Générale ? 
——  Oui. Si l’actionnaire a voté  
par correspondance ou assisté  
à l’Assemblée Générale, le compte  
rendu lui est automatiquement 
envoyé. Ce document est aussi 
disponible sur simple demande  
et l’actionnaire peut le consulter 
sur notre site Internet ou  
à l’Espace Actionnaires.

Vous vous rendez à l’AG ?
Un jeton de présence unique de 10 euros est versé  
à tout actionnaire assistant en personne à l’Assemblée. 

Trois questions
à Bérangère Falcand 
Responsable de l’Assemblée 
Générale au sein du Service 

actionnaires, Bérangère Falcand 
nous apporte des précisions  
sur l’Assemblée Air Liquide.



… et vous associer à notre croissance.

Le dividende en bref

• �Dividende proposé à l'Assemblée Générale 2009 
pour l'exercice 2008 

2,25 A par action

• �Date de mise en paiement 

18 mai 2009
• �Les titres achetés jusqu’au 12 mai 2009 inclus 

bénéficieront du dividende versé en 2009.  
À l’inverse, les titres vendus à partir du 13 mai 2009  
ne bénéficieront pas du dividende.

• �Votre prime de fidélité 
Vos titres inscrits au nominatif depuis plus  
de deux années civiles (c’est-à-dire en 2006 ou avant) 
et toujours détenus au jour de mise en paiement  
du dividende vous permettent de recevoir un dividende  

majoré de 10 %,  
soit un montant de 0,22 euro par action.

Les dates clés pour 2009(a)

Le résultat permet au Groupe 
de dégager des réserves  
et distribuer des dividendes  
à ses actionnaires.  
Chez Air Liquide, le dividende 
représente près de 50 % du 
résultat, et sur les 30 dernières 
années, sa croissance annuelle 
moyenne est de 9,7 %.

Que représente  
le dividende ?
Le dividende est la part  
du bénéfice net de la Société 
distribuée aux actionnaires. 
En Assemblée Générale,  
après l’approbation des comptes  
annuels, les actionnaires  
sont appelés à se prononcer  
sur l’affectation du résultat  
et le montant du dividende.

Comment percevoir 
le dividende ?
Vous n’avez strictement  
aucune démarche à effectuer. 
Au nominatif pur, le dividende 
vous est versé directement  
sur votre compte. Au nominatif 
administré ou au porteur,  
Air Liquide verse le dividende 
à votre banque qui, ensuite,  
crédite votre compte.

Quand le dividende 
sera-t-il versé ? 
Le dividende sera mis  
en paiement le 18 mai 2009. 
Votre compte sera crédité  
dans les jours suivants  
pour tenir compte des délais  
de traitement.

Le dividende est le fruit de votre engagement 

(a) Seuls les jours d’ouverture de la Bourse sont pris en compte pour ce calendrier.

12 
Mai

13 
Mai

15 
Mai

16 
Mai

17 
Mai

18 
Mai

14 
Mai

Dernier jour 
d’exécution 
d’un ordre 
d’achat 
pour que 
les actions 
bénéficient  
du dividende

Jour de 
détachement 
du coupon 
(le cours 
d’ouverture  
de ce jour  
est minoré  
du montant  
du dividende)

Jour  
de mise  
en paiement  
du dividende 

samedi dimanche
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Questionnez-nous…



et son fonctionnement

Quelques éléments pour vous aider  
à intervenir en Bourse et passer  
le type d’ordre adapté à vos attentes...

Comment sont déterminés 
les cours de Bourse ?
Les opérations réalisées à la Bourse  
de Paris sont informatisées depuis  
le 1er juin 1992. Fini, donc, le temps  
où les opérateurs déterminaient à la criée 
le cours des titres autour de la grande 
corbeille, point de convergence  
des acheteurs et des vendeurs ! 
Dès 7h45, l’ordinateur central confronte  
les ordres d’achat et de vente pour 
déterminer le cours d’ouverture de 9h.  
La journée de cotation se déroule  
alors en continu jusqu’à 17h30, heure  
à laquelle sont exécutés les derniers ordres.

Qu’est-ce que  
NYSE Euronext ?
Né en 2007 de la fusion du New York  
Stock Exchange et du groupe européen 
Euronext, NYSE Euronext est aujourd'hui  
le 1er groupe boursier au monde.  
Il centralise les ordres d’achat et  
de vente pour établir le cours de Bourse.  
Euronext Paris est sa filiale française.

Que représente  
un indice boursier ?
Un indice boursier est une mesure 
statistique permettant de calculer 
l’évolution du cours d’un panier de 
valeurs. Lorsque l’on évoque l’évolution 
à la hausse ou à la baisse d’un marché 

boursier, on se réfère généralement  
à son indice principal. Euronext Paris   
compte trois indices principaux :
• �le CAC 40  (cf. définition ci-dessous).  

Air Liquide représentait 2,9 %  
dans la capitalisation du CAC 40  
au 31 décembre 2008,

• �le SBF 120, qui comprend les 120 valeurs  
les plus échangées de la Bourse de Paris  
(dont celles du CAC 40),

• �le SBF 250, intégrant quant à lui  
les valeurs du SBF 120 plus 130 autres 
valeurs représentatives de chaque 
secteur d’activité.

Qu’est-ce que le CAC 40 ? 
Indice phare d’Euronext Paris, le CAC 40  
mesure l’évolution d’un échantillon  
de 40 valeurs cotées sur ce marché.  
Dans le but de maintenir sa représentativité,  
un comité d’experts d’Euronext Paris 
procède à une révision régulière de  
sa composition. Seules 16 sociétés sont, 
comme Air Liquide, dans la composition 
du CAC 40 depuis son lancement, en 1988. 

Qu’est-ce que  
la capitalisation boursière  ?
La capitalisation boursière est la valeur 
de marché de l’entreprise en Bourse, 
soit le nombre de titres en circulation 
multiplié par le cours de l’action   
à un instant donné. 

50+51

La bourse

Le calendrier  
Euronext Paris 2009. 
La Bourse est ouverte 
du lundi au vendredi 
sauf :
• jeudi 1er janvier, 
• vendredi 10 avril,
• lundi 13 avril, 
• vendredi 1er mai, 
• �jeudi 24 décembre,  

après 14h,
• �vendredi 25 décembre,
• �jeudi 31 décembre,  

après 14h.



 

L’ordre 
« à cours limité »

L’ordre  
« à la meilleure 
limite »

L’ordre 
« au marché »

Si votre cours maximum  
à l’achat est de 80 euros, 
tant que le cours  
de l'action ne sera  
pas inférieur ou égal  
à 80 euros, l’ordre  
ne sera pas exécuté.

Vous passez un ordre 
au cours du marché à 
15h10. Si la meilleure 
offre est de 82 euros, 
l'ordre est exécuté  
à 82 euros.

Vous passez un ordre 
d'achat de 300 actions. 
Dans le carnet d'ordres , 
les meilleures limites  
des vendeurs sont : 
• 100 titres à 80 euros, 
• 200 titres à 82 euros. 
Votre ordre sera exécuté 
à ces cours.

Vous fixez un cours 
maximum à l’achat  
ou minimum à la vente. 
L’ordre n’est exécuté  
que lorsque le cours  
est inférieur ou égal  
à sa limite pour l’achat
ou supérieur ou égal  
à sa limite pour la vente.

Vous n’avez pas indiqué 
un cours précis. L’ordre 
sera exécuté au meilleur 
cours disponible lors  
de son arrivée sur  
le marché, à l’achat 
comme à la vente.

Pas de limite de cours 
pour cet ordre.  
En contrepartie, cet ordre 
est prioritaire sur tous  
les autres types d'ordre. 
Son exécution ne peut 
être que totale. 

• �Protection contre  
les fluctuations  
de cours du marché.

•� �Maîtrise du cours 
d’exécution.

• ��Obtention du meilleur 
cours disponible  
au moment où il arrive  
sur le marché.

• �Une exécution rapide.
• �Une exécution intégrale 

de votre ordre.

• �Aucune certitude  
que l’ordre soit exécuté.

• �L’ordre peut être  
exécuté partiellement  
si la quantité offerte  
à ce cours est inférieure 
à celle demandée.  
Le solde reste dans 
l'attente tant que ce cours  
n'est pas à nouveau atteint.

• �Aucune assurance  
sur le cours  
de la transaction.

Dans le détail En pratique Ses + Ses —

Pour toute question, adressez-vous au Service actionnaires ou à votre intermédiaire financier.

Passer vos ordres de bourse
Pour passer vos ordres, plusieurs choix s’offrent à vous. Les plus couramment utilisés sont :

Le règlement-livraison s’effectue à J+3, c’est-à-dire que les sociétés de Bourse de l’acheteur et du vendeur doivent se livrer  
les titres et les espèces le troisième jour de Bourse suivant la transaction. 

… sur la Bourse

     Tout ordre de Bourse doit comporter 
les informations suivantes :
• vos nom et prénom,
• �votre numéro d’identifiant ou de compte,
• la date de l’ordre,
• �le sens de l’opération : achat ou vente,
• le nombre de titres à échanger,
• la durée de validité de votre ordre :

— �révocation : ordre valable jusqu’à la fin du mois 
calendaire (il peut toutefois être annulé en cours 
de validité),

— �jour : ordre valable jusqu’à la fin de la journée 
boursière,

— �date : ordre valable jusqu’à la date que vous 
choisissez,

• �le type d’ordre : à cours limité, à la meilleure limite, 
au marché…

Pour passer vos ordres de Bourse, 
rien de plus simple 

Vous êtes au nominatif pur ?
Passez vos ordres de Bourse en ligne sur  
www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.  
Vous gérez ainsi vos actions Air Liquide 24h/24,  
avec flexibilité et réactivité.
Les ordres de Bourse par courriel ne sont pas acceptés.  
Vous n’avez pas accès à Internet ?  
Passez vos ordres auprès du Service  
actionnaires par téléphone au numéro vert  
(attention, une confirmation écrite est indispensable), 
courrier ou fax au + 33 (0)1 40 62 57 50.

Vous êtes au nominatif administré ou au porteur ?  
Prenez contact avec votre intermédiaire financier  
pour procéder à vos ordres d’achat ou de vente.
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Ces informations résultent de la 
législation en vigueur au 1er janvier 2009  
et concernent les actionnaires  
personnes physiques détenteurs 
d’actions françaises ou européennes 
éligibles au double abattement.

Un nouveau prélèvement  
social : le RSA
Promulguée le 1er décembre 2008, 
la loi sur le revenu de solidarité 
active (RSA) prévoit une nouvelle 
contribution sociale de 1,1 %.  
Le taux global de prélèvements 
sociaux sur les dividendes et  
les plus-values de cession passe  
de 11 % à 12,1 %.

Deux options  
s’offrent à vous
Depuis le 1er janvier 2008, vous avez  
le choix entre deux modalités  
de taxation pour vos dividendes :
• �vous conservez le régime commun 

de l’impôt sur le revenu. Ce choix 
ouvre droit à deux abattements 
successifs. Un premier de 40 %,  
annuel et non plafonné, un second,  
fixe, annuel et global de 3 050 euros  

pour un couple et 1 525 euros  
pour une personne célibataire. 
Vous bénéficiez également  
d’un crédit d’impôt égal à 50 %  
du montant des dividendes imposés 
(limité à 230 euros pour un couple et 
115 euros pour une personne seule).

• �ou vous optez auprès de votre teneur  
de compte pour la solution du 
prélèvement forfaitaire libératoire 
(PFL) au taux unique de 18 %. 

Ce choix ne devrait intéresser que 
les contribuables dont le montant 
annuel de dividendes est supérieur 
à 40 000 euros et soumis au taux 
marginal d’imposition de 40 %. 
Avant de le retenir, vérifiez bien 
qu’appliqué à votre situation 
personnelle, il est avantageux. 
Dans les deux cas, des prélèvements 
sociaux s’appliquent et sont retenus 
à la source par l’établissement payeur.

Taxation des dividendes  (impôt sur le revenu)

Le régime fiscal
des actions

En résumé : l’imposition sur vos dividendes en 2009

Régime commun
Impôt sur le revenu payé en 2010           

Abattements et crédit d’impôt

12,1 % de prélèvements sociaux 
retenus à la source en 2009

Prélèvement forfaitaire libératoire  
de 18 % dès 2009

Ni abattement ni crédit d’impôt 
 
12,1 % de prélèvements sociaux 
retenus à la source en 2009

ou
(avantageux si dividendes > 40 000 euros  
et imposés à 40 %)



En résumé : l’imposition sur vos plus-values en 2009

Impôt de solidarité sur la fortune : 
choisissez le mode de calcul  
qui vous convient le mieux.
La valeur de votre portefeuille d’actions est prise en 
compte dans le calcul de votre patrimoine imposable à 
l’ISF. Deux méthodes de valorisation vous sont proposées 
par l’administration fiscale :
- �soit le dernier cours au 31 décembre 2008 : 65,450 euros 

pour Air Liquide,
- �soit la moyenne des cours de clôture des 30 derniers 

jours de Bourse de 2008 : 63,764 euros pour Air Liquide.

Attention à la période  
à retenir pour l’appréciation  
du seuil de cession. Pour votre 
déclaration de revenu 2009,  
ce sont les cessions intervenues  
entre le 29 décembre 2008  
et le 28 décembre 2009  
qui seront retenues.

Taxation des plus-values
Comment sont imposées  
les plus-values de cession ?
Si pour l’ensemble de votre foyer fiscal,  
le montant total annuel de vos cessions dépasse  
le seuil de 25 729 euros, frais de cession non déduits, 
alors vos plus-values sont soumises dès le premier euro :
• à l’impôt sur les plus-values au taux de 18 %,
• �aux prélèvements sociaux au taux de 12,1 %.
En dessous de ce seuil, vos plus-values sont exonérées.

Comment calculer vos plus-values 
nettes imposables ?
Elles correspondent à la différence entre le prix  
de cession de vos actions (net des frais de transaction) 
et leur prix de revient (prix d’acquisition, frais de 
transaction compris).

Savez-vous que vos plus-values 
peuvent être exonérées d’impôt ?
Pour vos valeurs en portefeuille au 1er janvier 2006 
ou acquises après cette date, vos plus-values seront 

imposables après abattement d’un tiers par année de 
détention, à compter de la sixième année, et exonérées  
totalement après la huitième année de détention.
Aussi, trois solutions permettent une exonération 
totale de l’impôt sur les plus-values : 
• rester sous le seuil de cession de 25 729 euros, 
• effectuer une donation,
• �conserver vos titres au-delà de la huitième année  

de détention.
Pour ce dernier cas, les prélèvements sociaux 
continuent à s’appliquer.

Quels sont les avantages  
fiscaux du PEA ?
Dans un PEA, les plus-values comme les dividendes 
sont soumis aux prélèvements sociaux mais sont 
exonérés de taxation. Pour profiter pleinement de cet 
avantage, vous devez conserver vos sommes investies 
pendant cinq ans à compter de la date d’ouverture  
de votre PEA. Pour rappel, le plafond des versements 
en espèces s’élève à 132 000 euros par plan. 

Votre résidence fiscale se situe hors de France ? Rapprochez-vous de votre centre d’imposition local.

… sur la fiscalité

Seuil de cession
Taux d'imposition de vos plus-values  
en cas de dépassement du seuil 

Vos plus-values 2008
impôts payables en 2009 

25 000 euros

30,1 %

Vos plus-values 2009
impôts payables en 2010

25 729 euros

30,1 %
(18 % impôt sur les plus-values + 12,1 % prélèvements sociaux)
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Successions 

La transmission du patrimoine fait partie 
des préoccupations des épargnants.  
Qu’il s’agisse de donations  
ou successions, plusieurs solutions 
s’offrent à vous. Par ailleurs,  
la réglementation évolue fréquemment.  
Autant de raisons de se montrer 
attentif ! Quelques repères pour  
vous aider…
Une règle d’or  
en matière  
de succession :  
anticiper
C’est une démarche de précaution 
et de protection de ses proches.
Aussi, il est recommandé 
aux actionnaires de consulter 
leur notaire ou leur conseiller 
patrimonial afin de planifier  
les modalités de leur succession, 
en fonction de leur situation 
personnelle (contrat de mariage, 
libéralités, donation entre époux, 
testament).

C’est vous qui décidez !
Le testateur anticipe de son vivant 
les détails de la répartition de ses 
biens entre ses héritiers (y compris 
son portefeuille d’actions), sachant 
qu’il dispose comme il le souhaite 
de la quotité disponible. 
Au décès, une lettre du notaire 
mentionnant le régime matrimonial 
du défunt, les noms des bénéficiaires  
et le nombre de titres qui doit leur 
être attribué suffit pour partager  
le portefeuille. Air Liquide  
ou l’intermédiaire financier,  
selon le cas, exécutera strictement 
les instructions transmises  
par le notaire ou le mandataire 
chargé de la succession.

Quotité disponible : 
part du patrimoine 
dont le testateur 
peut librement 
disposer.

Acte authentique : 
document officiel 
rédigé par un 
officier ministériel 
(notaire, officier 
d’état-civil…).

et donations



Pourquoi donner ?
Il vous est possible de transmettre progressivement votre patrimoine  
de votre vivant, diminuant les frais de succession occasionnés  
par une transmission posthume en une seule fois.  
Depuis 2006, une série de mesures fiscales simples et avantageuses 
favorise les donations.

Combien et à qui puis-je donner ?
Vous pouvez effectuer des donations tous les six ans en exonération  
totale de droits, dans la limite de : 
• 156 357 euros pour chaque enfant, et par chacun des parents,
• 	 79 221 euros pour le conjoint ou le partenaire de Pacs,
• 	 31 271 euros pour chaque petit-enfant,
• 	 15 636 euros pour chaque frère ou sœur,
• 	 7 818 euros pour chaque neveu ou nièce,
• 	 5 212 euros pour chaque arrière-petit-enfant. 
Ainsi tous les six ans, un couple peut, par exemple, transmettre sans frais 
plus de 300 000 euros à chacun de ses enfants. 

Comment procéder à une donation-partage ?
Adressez-vous à votre notaire, qui établira un projet d’acte  
en fonction de vos indications.

 Don manuel
Il s’agit traditionnellement de la remise 
de main à main d’une somme, de 
meubles ou de bijoux, et par extension 
de sommes d’argent ou de titres. Ce 
transfert peut faire l’objet d’un écrit 
non notarié pour prouver l’acceptation, 
mais doit être révélé, dans le mois qui 
suit la donation, au service des impôts 
du lieu de résidence du donataire 
au moyen de l’imprimé fiscal 2735.  
En règle générale, le don manuel ou 
ce qu’il a permis d’acquérir devra être 
rapporté à la succession du donateur 
afin d’être réestimé et inclus dans  
le partage des biens.

 Présent d'usage
Il s’agit d’un cadeau fait à l’occasion 
d’un événement bien précis (mariage, 
anniversaire, fêtes de Noël...). C’est, 
par exemple, un don de titres d’une 
faible valeur par rapport à la situation 
financière du donateur. S’il respecte 
ces précautions, le présent d’usage 
n’a pas à être rapporté à la succession 
civile et fiscale du donateur.

 Service actionnaires
Contactez-nous dans le cadre  
de vos démarches de successions  
et donations pour vos actions Air Liquide. 
Nous mettons également à votre disposition 
les formulaires utiles.

donner : c'est facile !

Vous pouvez transmettre  
dès à présent :  
la donation-partage
Un autre moyen s’offre à vous 
pour organiser les détails de  
la transmission de votre patrimoine.  
Par le biais d’une donation-partage,  
notamment, vous pouvez procéder de  
votre vivant – et ce définitivement –  
au partage anticipé total ou partiel 
de vos biens. Par ailleurs, les biens 
distribués de cette façon ne sont  
en général pas réévalués au décès  
du donateur. Vous pouvez également  
décider dans une donation d’insérer  
des clauses comme celle d’interdiction  
de vendre les actions.

La donation-partage se fait devant 
notaire par le biais d’un acte 
authentique.

Plus-values : leur traitement 
fiscal en cas de donation
Quel que soit l’âge des donateurs, 
les plus-values latentes des titres,  
en cas de donation ou succession, 
sont effacées d’un point de vue  
fiscal, dans la mesure où l’opération  
est révélée à l’administration 
fiscale. Par ailleurs, l’ensemble  
des frais et droits supportés  
par les héritiers viennent majorer 
le prix de revient fiscal des titres.

Plus-values 
latentes : 
plus-values 
potentielles 
n’ayant pas  
été dégagées.  
Elles se calculent 
par la différence 
entre le prix de 
revient et le cours 
de l’action à  
une date donnée.

Prix de revient 
fiscal : 
prix d’acquisition 
plus les frais  
de courtage.

Site des Impôts : téléchargement des imprimés fiscaux, notamment le 2735 pour la déclaration  
de don manuel à l’administration fiscale.

www.impots.gouv.fr/

Site du Conseil supérieur du notariat : informations utiles, conseils juridiques...
www.notaires.fr

Les informations et montants sont énoncés à la date de rédaction et sont susceptibles d’évoluer en fonction des modifications légales.

… sur la transmission de patrimoine



LEXIQUE
Action
Titre négociable représentant une fraction du capital  
d’une société. L’action donne à son titulaire, l’actionnaire,  
le titre d’associé et lui confère certains droits.

AMF 
(Autorité des marchés financiers)
Ses missions comprennent la fixation des règles  
de fonctionnement et de déontologie des marchés,  
la surveillance des marchés et la protection  
des investisseurs et actionnaires.

Attribution  
d’actions gratuites
Opération par laquelle une société crée des actions 
nouvelles en incorporant dans le capital des résultats 
non distribués et les attribue gratuitement  
aux actionnaires en proportion des titres  
déjà détenus. Air Liquide procède régulièrement  
à de telles attributions.

Attribution gratuite 
d’actions (AGA)
Attribution conditionnelle d’actions au salarié,  
liée à la réalisation d’objectifs de performance.

CAC 40 
(cotation assistée en continu)
Indice boursier pondéré par la capitalisation flottante, 
mesurant l’évolution d’un échantillon des 40 valeurs 
les plus actives cotées sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris, selon des critères de taille  
et de liquidité.

Capacité d’autofinancement  
ou autofinancement
Flux de trésorerie d’une société destiné à être 
réinvesti ou à être distribué aux actionnaires 
(dividendes). Ce flux correspond globalement  
à la somme des résultats après impôts,  
augmentée des amortissements.

Capitalisation boursière
Valeur donnée par le marché à une société,  
à un instant donné. Cette valeur est égale au cours 
de Bourse multiplié par le nombre d’actions.

Capitaux utilisés
Capitaux du bilan, correspondant aux ressources 
financières mobilisées par l’entreprise pour assurer 
son développement. Ils représentent la somme  
des capitaux propres, des intérêts minoritaires  
et de l’endettement net.

Carnet d’ordres
Le carnet d’ordres regroupe l'ensemble des ordres 
d'achat et de vente concernant une valeur, ainsi que 
les derniers ordres exécutés. Les investisseurs  
ne peuvent avoir accès qu'aux cinq meilleures offres  
(soit les ventes) et aux cinq meilleures demandes  
(soit les achats).

Club d’investissement
Groupe de 5 à 20 personnes gérant collectivement 
un portefeuille de valeurs mobilières alimenté par  
des versements réguliers. Les revenus et les plus-values  
réalisés sont partagés entre les membres.

Code ISIN 
(International Securities 
Identification Number)
Code utilisé pour identifier les produits financiers  
au comptant listés sur les marchés boursiers  
(code ISIN d’Air Liquide : FR0000120073).

Cours ajusté
Cours d’une action tenant compte des opérations 
ayant modifié le nombre d'actions composant  
le capital (création d’actions nouvelles, division  
du titre...). L’ajustement permet la comparaison  
de l’évolution des cours dans le temps.

Dividende
Part du bénéfice net d’une société distribuée 
aux actionnaires. Son montant est voté par 
les actionnaires en Assemblée Générale, après 
approbation des comptes annuels et de l’affectation 
du résultat proposée par le Conseil d’Administration.

Dividende majoré
Dividende majoré de 10 % accordé, selon les statuts 
d’Air Liquide, aux actionnaires fidèles détenant  
des actions au nominatif de manière continue pendant  
au moins deux exercices au jour de la distribution.

Division du nominal
Division de la valeur nominale d’une action en vue 
d’en améliorer sa liquidité. La division du nominal 
conduit, dans les mêmes proportions, à la division  
de la valeur boursière du titre et à la multiplication 
du nombre d’actions composant le capital.

Droits de garde
Frais prélevés par l’intermédiaire financier  
pour la tenue du compte-titres. Ils représentent 
généralement un pourcentage du portefeuille ou  
un forfait par ligne détenue. Dans le cas d’Air Liquide,  
le Service actionnaires assure gratuitement la garde 
des titres inscrits au nominatif pur.

Droit préférentiel  
de souscription
En cas d’appel public à l’épargne, ce droit confère  
à l’actionnaire la priorité de participer à l’augmentation  
de capital, proportionnellement au nombre d’actions 
détenues. Ce droit est négociable en Bourse.  
Dans certains cas, la société peut demander  
à ses actionnaires lors d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire de renoncer exceptionnellement  
à ce droit de souscription.

Écart d’acquisition
Différence constatée entre le prix d’acquisition d’une  
entreprise et la valeur de ses capitaux propres existants  
à la date d’entrée dans le périmètre du Groupe.

Euronext Paris
Entreprise de marché qui organise, gère et développe 
le marché des valeurs mobilières de Paris.  
Elle exerce une fonction de régulation du marché 
(opérations financières, suivi des sociétés de Bourse)  
par délégation de l’AMF.

Euro Stoxx 50
Indice boursier comprenant 50 valeurs cotées  
dans les pays de la zone euro, sélectionnées  
parmi les valeurs les plus fortement capitalisées  
et les plus actives.

56+57
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Tous les mots du livret assortis de ce symbole renvoient  
à ce lexique. Vous y trouverez également des définitions  
complémentaires, utiles dans votre vie d'actionnaire.



Flottant
Partie du capital mise à la disposition du public  
et donnant lieu à des échanges en Bourse.  
Plus le flottant est grand, plus la liquidité  
des titres est grande. 100 % du capital d'Air Liquide 
est flottant.

Fonds propres  
ou capitaux propres
Capitaux appartenant aux actionnaires comprenant 
les souscriptions en capital, les bénéfices laissés  
en réserves et les résultats de la période.

IFRS 
(International Financial  
Reporting Standard)
Normes comptables internationales mises  
en application au 1er janvier 2005 afin de faciliter  
la comparaison des états financiers des entreprises.

Liquidité
Rapport entre le volume d’actions échangées  
et le nombre total d’actions composant le capital.

Obligation
Titre de créance négociable émis par une société 
publique ou privée, une collectivité ou un état,  
versant un intérêt fixe pendant une période spécifique 
et comportant une promesse de remboursement  
à l’échéance.

OPCVM 
(organisme de placement 
collectif en valeurs mobilières)
Produit d’épargne qui permet de détenir une partie 
d’un portefeuille collectif investi en valeurs mobilières, 
dont la gestion est assurée par un professionnel, 
comme les SICAV ou les FCP.

Option de souscription
Appelée en anglais stock option, une option  
de souscription donne le droit d’acheter, à un prix 
fixé à l’avance, pendant une période déterminée,  
des actions d’une société.

PER (Price Earning Ratio)
Rapport entre le cours de l’action et le résultat net 
par action.

Plus-value
Gain obtenu sur la vente d’un titre, correspondant 
à l’écart entre sa valeur de cession et sa valeur 
d’acquisition.

Quorum
Pourcentage minimum d’actions présentes ou 
représentées et ayant le droit de vote, nécessaire 
pour que l’Assemblée Générale puisse valablement 
délibérer.

Rendement
Ratio correspondant au rapport entre le dividende  
par action et le cours de Bourse de l’action.

ROCE 
(rentabilité des capitaux utilisés)
Ratio correspondant au rapport entre le résultat net 
hors frais financiers et après impôts et les capitaux 
utilisés moyens. Il traduit la rentabilité des fonds 
investis par les actionnaires et de ceux prêtés  
par le système bancaire et financier.

ROE 
(rentabilité des fonds propres)
Ratio correspondant au rapport entre le résultat net 
et les fonds propres. Il représente la rentabilité  
des fonds investis par les actionnaires.

Résultat opérationnel 
courant
Différence entre le chiffre d’affaires et les coûts liés  
à la fabrication des produits, à leur distribution,  
à leur vente et aux amortissements des investissements  
de l’entreprise. C’est un indicateur de la capacité  
de l’entreprise à dégager la marge nécessaire  
à son exploitation et à son développement.

Résultat net (part du Groupe)
Bénéfice ou perte de l’entreprise obtenu par addition  
du résultat opérationnel courant, des autres produits  
et charges opérationnelles, du coût de l’endettement 
financier net, des autres produits et charges 
financières, de la quote-part du résultat net  
des sociétés mises en équivalence, du résultat net 
d’impôt des activités abandonnées ou en cours de 
cession et par déduction des impôts sur les sociétés 
et de la part des minoritaires.

Rompu
Fraction de l’action ne pouvant être distribuée 
lors d’une opération d’attribution gratuite ou de 
souscription, si le nombre d’actions détenues par 
l’actionnaire est différent de la parité de l’opération 
d’attribution. Exemple : lors d’une opération 
d’attribution gratuite de 1 action nouvelle pour  
10 actions anciennes, l’actionnaire possédant  
125 actions se verra attribuer 12 actions nouvelles  
et 5 rompus (soit l’équivalent de 1/2 action).

SRD 
(service à règlement différé)
Service payant permettant, pour les valeurs les plus 
liquides, de différer le paiement des ordres ou la 
livraison des titres au dernier jour de Bourse du mois. 
L’action Air Liquide est éligible au SRD.

Stock-option
Cf. option de souscription.

Valeur nominale
Valeur initiale d’une action fixée dans les statuts 
d’une société. Le capital social d’une société  
est le produit de la valeur nominale de l’action  
par le nombre d’actions.

Volatilité
Amplitude de variation d’une action sur une période 
donnée. C’est un indicateur de risque : plus la volatilité  
est élevée, plus le risque est important.

… sur le sens des mots.
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Demande de conversion au nominatif administré

Je soussigné(e). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                             

Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                      

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                         

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                          

Adresse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                      

Code Postal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 

Ville. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                          

Titulaire du compte n°. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      

ouvert à mon nom chez(a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                  

demande l’inscription au nominatif administré des actions Air Liquide qui figurent actuellement 
au porteur et vous prie donc de procéder, via votre centrale titres, à la conversion de forme 
de(b) …………………………  actions Air Liquide (FR0000120073) dont je suis propriétaire.

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                        

Le. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                            

Signature

Document à retourner à votre banque

(a) Nom de l’intermédiaire financier gestionnaire des titres.
(b) Nombre d’actions.

Vous pouvez également télécharger ce formulaire sur www.airliquide.com, rubrique Actionnaires.



Vous possédez déjà des actions Air Liquide 

au porteurVous ne détenez pas encore
d’action Air Liquide

Adressez à votre banque le formulaire de  
« demande de conversion au nominatif administré » (a)

Votre banque transmettra alors votre demande de conversion  
à Air Liquide, tout en continuant à gérer votre compte.

Passez d’abord un ordre d’achat  
auprès de votre banque

Bénéficiez des avantages  
du nominatif administré,  

en toute simplicité 

N’oubliez pas ! À chaque opération d’achat de nouvelles actions Air Liquide, renouvelez votre demande de conversion 
au nominatif administré. 

(a) �Les frais de conversion et les frais de garde relatifs aux titres détenus au nominatif administré  
peuvent varier selon les banques. Renseignez-vous auprès de votre conseiller habituel.



Agenda financier 2009

28 avril — Chiffre d’affaires du 1er trimestre

30 juillet — Résultats du 1er semestre

Benoît Potier à la rencontre des actionnaires

19 mai — Strasbourg
28 mai — Toulouse

ASsemblée générale des actionnaires

7 mai 2009

20/21 novembre — Salon Actionaria (Paris)

Pour de plus amples informations, reportez-vous au Document de référence déposé auprès de l’AMF et disponible 
sur les sites Internet d'Air Liquide et de l'AMF. 
Air Liquide remercie tout spécialement les actionnaires et collaborateurs qui ont participé à l’élaboration et au perfectionnement  
de ce livret.Crédits photos : Air Liquide, Jack Burlot, Grégoire Korganow et Gérard Uféras / LACOMPANY, Le Square des photographes, 
Govin Sorel, Gérard Uféras / Rapho, Philippe Zamora • Conseil, conception, création et réalisation : 

Dans une logique de développement responsable, Air Liquide a fait le choix d'imprimer ce livret sur un papier certifié PEFC dont 
les fibres de bois proviennent de forêts plantées et gérées durablement. Le papier est produit par une entreprise accréditée  
EMAS (Système européen de gestion environnementale) et imprimé dans une imprimerie certifié iso 14001 et imprim'vert.

L’Air Liquide S.A.
Société anonyme pour l’étude et l’exploitation  
des procédés Georges Claude
au capital de 1 435 211 387,50 euros

Siège social
75, quai d’Orsay
75321 Paris Cedex 07
R.C.S. Paris 552 096 281

PEFC/10-31-1152



Une société qui  
compte 410 000  
actionnaires,  

dont 30 000  
nouveaux en 2008

…

 ça donne envie  
d’en savoir  

Espace Actionnaires 
Ouvert du lundi au vendredi  
de 9 heures à 18 heures. 
75, quai d'Orsay – Paris 7e

Accès 
• RER C Pont de l'Alma
• Métro Invalides ou Alma-Marceau  
• �Bus n° 42, 63, 80, 92,  

arrêt Bosquet-Rapp
• Parking La Tour-Maubourg (payant)

ou
+ 33 (0)1 57 05 02 26
depuis l’international

0 800 166 179

Écrivez-nous directement sur le site : 
http://contact.actionnaires.airliquide.com 
ou depuis la rubrique Actionnaires de notre site 
www.airliquide.com

Service actionnaires
75, quai d'Orsay
75321 Paris Cedex 07

PLUS


